
au troisième alinéa de l’article 145.3

projet d’autorisation d’un 

Autoriser l’usage H8 (13 à 32 logements) pour un bâtiment de 28 logements 
ainsi que l’élément dérogatoire suivant :

exemption d’aménager une zone tampon selon la DS.7.21. prévue à la zone.



susceptible d’approbation référendaire.

On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un 

Direction de l’aménagement

1325, place de l’Hôtel

http://www.v3r.net/

